
 
COMMUNIQUE DE LA CGT 

 
 LE CHSCT A DECIDE DE LANCER UNE ETUDE SUR LES CONDITIONS DE 

TRAVAIL DECOULANT DU PROJET AVENIR 
 
 

Nous sommes maintenant plus de 6 mois après le lancement du PSE au titre du projet Avenir. 
Dans ce contexte, 245 postes sont en voie d’être supprimés et 88 autres sont en cours de 
transformation. 
  
La CGT a constaté que les conditions de travail se sont de nouveau dégradées ces derniers 
mois et que de nombreux salariés expriment aujourd’hui de la souffrance et du mal-être au 
travail. La mise en œuvre du projet Avenir en est la cause principale, et les conditions de 
travail qui en découlent peuvent représenter à terme un risque grave pour la santé de certains 
d’entre vous, selon notre organisation syndicale. 
 
Notre syndicat a donc proposé au Comité d’Hygiène et Sécurité et des Conditions de Travail 
(C.H.S.C.T) de lancer une étude pour évaluer les incidences d’Avenir sur les conditions et 
l’organisation du travail du personnel concerné et aussi pour construire une démarche de 
prévention des risques professionnels. L’ensemble des élus et des syndicats présents au 
CHSCT ont répondu positivement à cette proposition. Le CHSCT a donc décidé de se faire 
assister par le cabinet d’experts ISAST, agréé par le Ministère du travail. Il vient d’être 
mandaté et sa mission est déjà commencée depuis quelques jours. Il déposera son rapport à la 
mi-mai. 
 
Plusieurs d’entre vous vont être sollicités par les experts d’ISAST pour répondre à des 
entretiens individuels ou collectifs. Il est aussi prévu la réalisation d’un questionnaire portant 
sur les incidences organisationnelles et sociales du projet Avenir. Dans tous les cas de figures 
votre participation reposera sur le volontariat et les règles déontologiques de la profession 
imposent aussi à ISAST un strict respect de la confidentialité. 
 
Les élus du CHSCT vous remercient, par avance, de votre participation. Ils restent à votre 
disposition. 
 
 
Vous pouvez aussi contacter directement les experts d’ISAST : 
 
Droux Corinne       Consultante en relations Sociales 

06-88-45-61-62 corinne.droux@isast.fr 
 
Péroumal Frédéric      Sociologue du travail 
                                06-81-79-02-82         frederic.peroumal@isast.fr 
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